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Définition de la langue régionale : 

 

On entend par langue régionale la langue allemande 

dans ses formes dialectales (dialectes alémaniques et 

franciques parlés en Alsace et en Moselle) et dans sa 

forme standard (Hochdeutsch). Ceci n’exclut pas la 

reconnaissance du welche et du yiddish utilisé dans la 

région en tant qu’expression de la richesse culturelle. 
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L’Office pour la Langue et Culture Régionales d’Alsace 

 
 

Historique et objet 

 

Créé en 1994 à l’initiative de la Région Alsace et essentiellement financé par elle, 

mais aussi par les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, l’Office pour la Langue 

et la Culture d’Alsace (OLCA - Elsassisches Sprochàmt), « a pour objet de promouvoir 

la vitalité de l’identité régionale de l’Alsace, par la mise en valeur de ses patrimoines 

et spécificités linguistiques et culturels. Son action s’inscrit en accompagnement des 

politiques particulières initiées par la Région et les deux départements alsaciens. 

L’action de l’Office s’apparentant à une mission de service public, déléguée par les 

collectivités qui en assurent l’essentiel du financement, s’exercera au bénéfice de 

tous les opérateurs publics, mais aussi de divers acteurs éducatifs, culturels, sociaux 

et économiques qui s’engagent dans ce domaine. » (article 2 des statuts). 

Si les collectivités ont souhaité créer un organisme chargé de promouvoir la langue et 

culture d’Alsace, c’est parce que l’usage du dialecte est en régression depuis de 

nombreuses années. Ce recul a commencé dès les années 50 pour s’amplifier ces 

dernières années. D’après les dernières études, on compte 43% de locuteurs en 

2012, alors qu’il y en avait 90 % en 1946.  

Or, si on constate une baisse de l’usage de la langue régionale sous ses deux formes 

(alsacien et allemand standard), on observe néanmoins un regain d’intérêt et 

d’attachement du public pour la langue, à la fois considéré comme vecteur de 

l’identité et comme atout culturel et économique de la région.  

Ainsi, l’OLCA, organisme satellite des collectivités, exerce une compétence en 

matière de transmission sociétale de la langue régionale. Créé sous le nom d’Office 

Régional du Bilinguisme (ORBI) en 1994, la structure a changé de nom en 2001 pour 

devenir l’OLCA, Office pour la Langue et Culture d’Alsace et exercer ses actions 

essentiellement dans le domaine sociétal et culturel. 
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Jusqu’à ce jour, le domaine éducatif incombait directement aux collectivités 

régionales et aux instances académiques.  

Or aujourd’hui, suite aux Assises et dans la perspective d’Alsace 2030, les financeurs 

de l’Office souhaitent élargir ses champs de compétences, notamment dans le 

domaine scolaire et périscolaire, en synergie avec d’autres acteurs tels que 

l’Education Nationale. 

 L’objectif est, en effet, de conduire une véritable politique d’aménagement 

linguistique. L’OLCA, de par sa position, se veut force de proposition et interface 

entre terrain et décideurs.  

Par ailleurs, la nouvelle carte des Régions incitera également l’OLCA et ses 

partenaires à réfléchir à son action sur de nouveaux territoires partageant les mêmes 

problématiques et enjeux.  
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L’OLCA aujourd’hui 

 

 

Les finalités  

 

ü Promouvoir la langue et la culture régionales. Faire prendre conscience de l’intérêt 

du bilinguisme et permettre aux Alsaciens de se réapproprier la langue, en 

s’identifiant sereinement à leur patrimoine linguistique ; 

ü Valoriser la langue régionale à travers toutes ses composantes ;  

ü Donner davantage de légitimité et de visibilité à la langue dans notre environnement 

quotidien pour redynamiser sa pratique.  

 

Les objectifs  

ü Sensibiliser et accompagner les différents publics en proposant des outils pour 

s’approprier ou se réapproprier la langue ; 

ü Changer les représentations, « déringardiser » pour faciliter l’usage et la transmission 

de l’alsacien ; 

ü Favoriser l’intégration de notre langue dans les réalités d’aujourd’hui, les nouvelles 

technologies et la rendre accessible au plus grand nombre ; 

ü Optimiser les dispositifs en termes de complémentarité et perméabilité. Etre metteur 

en lien entre les structures actives sur le terrain ; 

ü Cibler et renforcer la présence de la langue régionale sur des territoires prioritaires 

en liaison avec les ouvertures de sites bilingues.  
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Ses missions  

 

Les missions de l’OLCA s’articulent autour de 4 axes principaux : 

 

1. Axe éducation  

Permettre à tous les enfants d’être en contact avec la langue régionale. 

 

 

2. Axe artistique, culturel, patrimonial  

Permettre la création et la diffusion en langue régionale. 

Valoriser le patrimoine immatériel. 

 

 

3. Axe sociétal, identité régionale  

Promouvoir la langue régionale et en assurer la visibilité à travers toutes les strates 

de la société. 

 

 

4. Axe développement du territoire 

Mener des actions en langue régionale en cohérence avec les particularités des 

territoires et en adéquation avec les demandes du terrain.  
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Ses actions  

Les missions de l’OLCA se déclinent de la manière suivante :  

 

1. Transmettre et guider : 

 

· Transmission 

- Sensibiliser les parents qui viennent d’avoir un enfant à l’intérêt du 

bilinguisme et à l’importance de la transmission de la langue alsacienne, 

notamment grâce à un insert d'information et un CD dans les carnets de 

santé diffusés dans les maternités.  

   

· Ateliers jeune public dans les écoles 

- Créer une nouvelle dynamique autour de la langue régionale au sein des 

établissements scolaires, en les encourageant à poursuivre le travail en/sur 

l’alsacien les années suivantes. 

- Passer du "spectacle" à des "ateliers pro-actifs" (Slam en alsacien, par 

exemple). 

     

· Tournée jeune public dans les médiathèques 

- Sensibiliser le jeune public à l’alsacien à travers l’univers des contes.  

- Faciliter l’accès des jeunes enfants à l’alsacien.  

- Encourager les parents et grands-parents à poursuivre l’échange.  

- Encourager les artistes régionaux à créer en alsacien 

   

· Ateliers d’alsacien 

- Assurer la gestion et apporter une aide logistique aux structures donnant 

des cours d’alsacien.  

- Les conseiller et les accompagner dans leurs activités. 

   

· Formations des intervenants 

- Former les intervenants au sein des différentes associations proposant des 

cours et des animations en alsacien. 

   

2. Faire vivre et impulser : 

 

· Soutien à projets 

- Accompagner les porteurs de projet en terme de soutien financier, de 

conseil et de diffusion, notamment via l’Appel à Projets.  

- Sensibiliser les artistes et les créateurs à l’importance d’intégrer la langue 

régionale dans leur travail. 



8 

 

 

· Partenariats 

- Développer les partenariats pour améliorer et assurer la présence de la 

langue régionale auprès de différents relais, culturels, touristiques… 

  

· Ja Communes et Ja Entreprises 

- Rendre la langue régionale plus présente dans le domaine public et 

économique en permettant aux communes et aux entreprises de s’engager 

en s’appropriant la langue régionale et en assurant sa promotion au travers 

de leurs activités.  

 

· Communication 

- Moderniser l’image de l’alsacien et le rendre visible auprès de tous les 

publics, notamment par le biais des actions de l’OLCA.  

   

· Service linguistique 

- Assurer un service d’aide à la traduction dans les différents dialectes pour les 

particuliers, les communes et les entreprises signataires de la charte « JA ».  

 

   

3. Publier et partager : 

 

· Sàmmle 

- Sauvegarder et valoriser le patrimoine immatériel au travers des musiques 

et des danses traditionnelles, des savoir-faire traditionnels, des contes et des 

légendes, du théâtre alsacien… 

   

· Lexiques et dépliants 

- Proposer des outils et des supports attrayants pour découvrir, s’approprier 

ou se réapproprier la langue régionale. 

 

· Friehjohrsappell 

- Collecter des textes d’auteurs contemporains et les diffuser auprès du grand 

public. 

 

· Liederstruss 

- Favoriser les échanges intergénérationnels au travers du chant. 

 

· Dictionnaire interactif Elsassdico 

- Proposer un dictionnaire (français, allemand vers l'alsacien et welche) 

accessible à tous via l’outil numérique. 
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· Site internet, réseaux sociaux 

- Proposer et animer un portail internet avec différents sites reprenant les 

missions et actions de l’OLCA.  

- Etre actifs et attractifs sur les réseaux sociaux.   

  

· Centre de documentation 

- Exploiter le fonds documentaire spécialisé et accueillir le public. 

- S’inscrire dans des projets en synergie avec les bibliothèques 

départementales. 

   

· Projets Innovants Nouvelles Technologies 

- Rendre la langue et la culture alsaciennes visibles et séduisantes dans le 

monde des ados et des jeunes notamment à travers les nouvelles 

technologies (Applications, "Serious game", …) et la présence lors des 

manifestations jeunes (danse, sports de rue,...). 

- Proposer des émissions de format court et dynamique (télé et internet). 

  

   

4. Observer et veiller : Projet de création d’un Observatoire linguistique 

 

· Créer un comité technique et éthique chargé d’étudier l’usage et la place de la 

langue régionale dans la société en :  

- dressant un état des lieux quantitatif (photographie) ; 

- mettant en place des indicateurs de mesure afin de disposer d’outils d’aide 

- élaborerant une stratégie gagnante pour une politique de langue régionale  
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Quelques actions en image  

  

Mimi et Léo et les outils « Transmission » « Mimi et Léo » Spectacle de marionnettes d’Annick Frey 
(2014-15) 

  

Emission « Stumpele » coproduite avec le Canopé Strasbourg 
et diffusée sur Alsace20 (2014) 

La fresque en hommage à Germain Muller (2014) 

  

Le groupe « Waldteiffel » sur la scène de la MAC de 
Bischwiller à l’occasion de l’Alsace en Scène (2013) 

L’OLCA au NL contest (2013-14) 

  

Sàmmle, pour découvrir le patrimoine immatériel 

d’Alsace (2014) 

Lexiques dont le lexique « Petite enfance » paru en 

2014 

  

La mallette pédagogique (2015) Fresque pour les 20 ans de l’OLCA (2014) 
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Son fonctionnement et ses moyens 

Les moyens humains :  

  

L’équipe de l’OLCA :  

9 salariés jeunes et motivés forment une équipe dynamique qui travaille essentiellement en 

mode projet. 

 

Renforcé par des appuis extérieurs sous forme de commissions créées ad hoc : 

 

- Groupe de travail « Création d’une Pépinière Langue & Culture Régionales » avec 

plus de 40 membres, créé et animé en partenariat par l’OLCA et la Ville de 

Strasbourg ; 

- Comité de pilotage Sàmmle, sous la présidence de Gérard Leser ; 

- Commission Audiovisuel, sous la direction de l’OLCA ; 

- Comité de lecture « Friehjohrsappell fer schriwe ùn dichte uf Elsassisch ». 

 

D’autres personnes bénévoles s’engagent ponctuellement, notamment pour des travaux de 

traduction : Robert Mazerand, Danielle Crévenat-Werner, Yves Bisch... 
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Le mode de gouvernance :  

 

Justin Vogel, Vice-Président du Conseil Régional est Président de l’OLCA depuis 1998. Il 

incarne et assume cette fonction de façon visible, dynamique et engagée et forme un bon 

binôme avec Isabelle Schoepfer, directrice de l’OLCA depuis 2011. 

 

Les organes de l’association sont l’Assemblée Générale et le Conseil de direction qui se 

réunit deux fois par an. 

 

Composition de l’Assemblée Générale :  

- les collectivités publiques et les organismes, membres de l’Association, qui désignent leurs 

représentants selon la répartition suivante :  

- 8 représentants du Conseil Régional d’Alsace ; 

- 4 représentants du Conseil Général du Bas-Rhin ; 

- 4 représentants du Conseil Général du Haut-Rhin ;  

- 2 représentants du CESER ; 

- 2 représentants des Maires du Bas-Rhin ;  

- 2 représentants des Maires du Haut-Rhin ; 

- 4 personnes qualifiées ; 

- 4 personnes du monde associatif. 

 

Composition du Conseil de direction : 

- le Président de l’Association ; 

- 5 représentants du Conseil Régional ; 

- 2 représentants du Conseil Général du Bas-Rhin et 2 suppléants ; 

- 2 représentants du Conseil Général du Haut-Rhin et 2 suppléants ; 

- 1 représentant du CESER.  

 

L’OLCA compte également des usagers, ayant réglé une cotisation annuelle pour pouvoir 

utiliser régulièrement le centre de documentation et bénéficier des nouveautés de manière 

prioritaire.  

 

Nombre d’usagers en 2013/2014 : 300.  
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Les Membres en 2014 

 

  Président : Justin VOGEL 

 

   Comité de Direction : Justin VOGEL, Président Jean-Laurent VONAU 

 

Pascal MANGIN Sébastien ZAEGEL 

 

Pascale SCHMIDIGER Christian CHATON 

 

Andrée BUCHMANN Eric STRAUMANN 

 

Nicole THOMAS Louis OSTER  

(membre d’honneur) 

   

Personnes qualifiées : Bernard VOGLER 

 

 

Gérard LESER 

 

   

   

   Autres : 

   - Conseil Régional Gilbert SCHOLLY 

 

 

Chrysanthe CAMILO 

 

 

Patrick BINDER 

 

 

Victorine VALENTIN 

 

    - Conseil Général Bas-Rhin Titulaires Suppléants 

 
Jean-Laurent VONAU Marcel BAUER 

 
Sébastien ZAEGEL Gérard SIMLER 

    - Conseil Général Haut-Rhin Titulaires 

 
 

Dominique DIRRIG 

 
 

Christian CHATON 

 
 

Pierre BIHL 

 
 

Eric STRAUMANN 

 

    - CESER En cours de renouvellement 

 

 

 

 

    - Ass. Maires Bas-Rhin En cours de renouvellement 

 

 

 

  - Ass. Maires Haut-Rhin En cours de renouvellement 

 

 

 

 

    - Associations Titulaires Suppléants 

 

En cours de renouvellement  
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Moyens financiers 

 

Les ressources sont les suivantes : 

 

® Région Alsace : 550 000 euros auxquels s’ajoutent 50 000 euros de subvention 

spécifique pour les cours d’alsacien auxquels s’ajoutent les 55 500 euros de dotation 

pour l’appel à projets de l’OLCA (la gestion en est assurée par l’office et le versement 

des dotations est effectué directement par le CRA aux récipiendaires) 

® Conseil Général du Bas-Rhin : 66.500 euros 

® Conseil Général du Haut-Rhin : 66.500 euros 

® des partenariats à hauteur de 20.000 euros environ.  

 

Locaux : 

 

L’association dispose de locaux à Strasbourg, 11, rue Edouard Teutsch, proches de 

l’auditorium de France 3 et du siège du Conseil Régional d’Alsace, néanmoins assez peu 

visibles et loin du centre-ville.  

 

Elle occupe seule un petit immeuble de 3 étages, en location. 

A rez-de-chaussée : le centre de documentation ouvert au public et occupé par la 

documentaliste/webmaster et une chargée de mission. Des cours d’alsacien y sont 

également proposés en soirée par l’association AJFE et des réunions d’association dans le 

domaine de la Langue et Culture Régionales y ont également lieu.  

Les bureaux des 7 autres salariés sont situés au premier et deuxième étage. Un petit espace 

de réunion, équipé d’un écran, est disponible au 2
ème

 étage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Les bureaux de l’OLCA (photo OLCA)          Le centre de documentation (photo OLCA) 
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Enjeux et perspectives 

 

La langue régionale est un élément déterminant de notre patrimoine et notre 

identité régionale. Or il apparait dans les dernières études que le déclin de la langue 

se poursuit malgré les politiques mises en place. Il y a 43 % de locuteurs en 2012, il y 

en avait 60 %, il y a 15 ans. On observe aussi que la baisse de l’usage de la langue 

sous ses deux formes – alsacien et allemand standard – commence à avoir des 

répercussions dans le domaine de l’emploi régional, en particulier frontalier.  

 

Mais parallèlement, on constate également un regain d’intérêt et d’attachement fort 

de la part du public pour la langue, à la fois considéré comme vecteur de l’identité 

alsacienne et comme un atout culturel et économique de la région  

 

L’avenir de la langue régionale est en train de se jouer actuellement. Il s’agit d’un 

moment décisif, car l’Alsace dispose encore d’un vivier de locuteurs capables de 

passer le relais aux générations suivantes et de participer à la construction d’une 

politique d’aménagement linguistique efficace.  

 

Cette politique pourra s’appuyer sur les réseaux et sur « l’expérience » de l’OLCA et 

devra être renforcée au niveau des élus et des structures sur le terrain dans le cadre 

d’une politique linguistique plus globale incluant une dimension transrégionale et 

transfrontalière.  

 

 

 

 

Dans ce contexte, la politique régionale des langues devra avoir comme ambition d’être 

 un cadre où chacun a un rôle à jouer et où des objectifs, des instances de pilotage  

et une méthodologie devront être fixés. 
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